
Les collations pour l’école

Fruits frais, légumes crus, fromages, yogourt, muffins maison sans noix, galettes de riz, barres
tendres sans noix, compote, houmous, craquelins, etc.

Aliments autorisés :

Conseils pour les parents :
Choisir des collations saines et équilibrées :
Privilégier les fruits, les légumes, les produits laitiers et les céréales à grains entiers.
Préparer les collations pour qu’elles soient prises de façon autonome :
Particulièrement pour les petits du préscolaire et du 1er cycle, il est important de préparer les
aliments pour en faciliter la consommation. Cela permet de garantir que l’élève prenne sa
collation rapidement et proprement.

Repas et collations: Le Centre de services scolaire de la Capitale prône une alimentation saine et
équilibrée, en quantité suffisante. Le parent doit fournir le repas et toutes les collations de son
enfant pour la journée. Les parents sont encouragés à favoriser des repas et collations santé tels
que fruits, légumes, fromages, produits céréaliers de grains entiers, etc.

Le parent doit également fournir les ustensiles et les condiments nécessaires au repas de son
enfant, le service de garde ne les fournit pas. Les contenants incassables sont recommandés et
doivent être adéquatement identifiés.

Dans le but d’éviter des situations potentiellement dangereuses, la collaboration de tous est
sollicitée pour faire en sorte qu’un enfant évite d’apporter, au service de garde, des aliments
allergènes notamment à base d’arachides et de noix.

Au service de garde:

Aliments interdits en tout temps, incluant le SDG :

Friandises (chocolat, bonbons, croustilles, etc.), noix, arachides, aliments contenant
des noix ou des arachides (certaines barres tendres, biscuits, etc.), boissons gazeuses,
boisson sportive (style Gatorade), etc.
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